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Agence Régionale de Santé

des Pays de la Loire



Arrêté n ° ARS-PDL/DOStyPPH/2018/23/72

Annule et remplace l’arrêté noARS-PDL/D0SA/PPH/2018/18/72 
portant modification des autorisations de l’association Les Petits Princes 

(N0FINESS EJ : 72 OOO 741 8)

LE DIRECTEUR GENERAL DE L'AGENCE REGIONALE DE SANTE 
DES PAYS DE LA LOIRE

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, et notamment l'article L.312-7-1 autorisant le fonctionnement en dispositif ITEP ; 

Vu le code de la sécurité sociale ;

Vu le décret n°2017-982 du 9 mai 2017 relatif à la nomenclature des établissements et services sociaux et médico-sociaux 
accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu l’instruction n° DREES/DMSI/DGCS/2018/155 du 27 juin 2018 relative à la mise en œuvre dans le fichier national des 
établissements sanitaires et sociaux (FINESS) de la nouvelle nomenclature des établissements et services sociaux et médico
sociaux (ESSMS) accompagnant des personnes handicapées ou malades chroniques ;

Vu le décret du 22 septembre 2017 nommant Monsieur Jean-Jacques Coiplet, directeur général de l’ARS des Pays de la Loire 
à compter du 1er octobre 2017 ;

Vu l'arrêté n°ARS-PDL-DG-2018-27 en date du 25 juin 2018 portant délégation de signature à M. Pascal Duperray, directeur 
de l’offre de santé et en faveur de l’autonomie ;

Vu l’arrêté préfectoral N°07-0185 en date du 18 janvier 2007 portant création d’un centre d’accueil familial spécialisé de 3 
places rattaché à l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) Les Aubrys à Champagné ;

Vu l’arrêté préfectoral N ° 07-5161 en date du 16 octobre 2007 portant création d’un SESSAD dénommé service d’intervention 
thérapeutique éducative de proximité (SITEP) de 10 places rattaché à l'institut thérapeutique éducatif et pédagogique Les 
Aubrys à Champagné ;

Vu l’arrêté préfectoral N °09-2704 en date du 18 juin 2009 portant modification de la capacité du service d’éducation spéciale 
et de soins à domicile à vocation départementale rattaché à l’institut thérapeutique, éducatif et pédagogique Les Aubrys à 
Champagné ;

Vu l’arrêté noARS-PDL/DAS/IVlS/PH/2011/79/72 en date du 10 mars 2011 portant création de 31 places d’institut 
thérapeutique, éducatif et pédagogique (ITEP) à Saint-Cosme en Vairais géré par l’association Les Petits Princes ;

Vu le renouvellement de l’autorisation de l’ITEP Les Aubrys à Champagné (72) intervenu par tacite reconduction en date du 3 
janvier 2017 ;

Vu le Projet Régional de Santé 2018-2022 adopté par arrêté en date du 18 mai 2018 ;

Vu la demande de l’association Les Petits Princes par courrier en date du 15 janvier 2018 visant l’évolution des autorisations 
qu’elle gère à Champagné et Saint-Cosme en Vairais ;

CONSIDERANT que ces opérations s'effectuent par redéploiement de moyens et par transformation de places d’institut 
thérapeutique, éducatif et pédagogique et qu’elles n’entraînent aucun surcoût pour l’Assurance Maladie ;

SUR proposition du Directeur de l’Offre de Santé et en faveur de l'Autonomie de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la 
Loire ;
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ARRETE
ARTICLE 1 : L’association Les Petits Princes est autorisée à gérer un dispositif ITEP pour l’accompagnement d’a minima 124 
enfants, adolescents et jeunes adultes âgés de 0 à 20 ans qui, bien que leurs potentialités intellectuelles et cognitives soient 
préservées, présentent des difficultés psychologiques dont l'expression, notamment l'intensité des troubles du comportement, 
perturbe gravement la socialisation et l'accès aux apprentissages.

ARTICLE 2 : A titre indicatif, les capacités se répartissent comme suit :
• A Champagné - DITEP Les Aubrys : a minima 89 jeunes de 0 à 14 ans, dont 22 maximum hébergés simultanément ;
• A Saint Cosme en Vairais - DITEP Le Jallu : a minima 35 jeunes âgés de 14 à 20 ans, dans un objectif 

d’accompagnement à la vie professionnelle, dont 11 maximum hébergés simultanément.

ARTICLE 3 : Les caractéristiques de l'établissement seront répertoriées dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires 
et Sociaux (F.I.N.E.S.S.) de la façon suivante :

Raison sociale 
Commune DITEP Les Aubrys - Champagné

FINESS FINESS principal
72 000 035 5

Code Etablissement 186
Institut thérapeutique éducatif et pédagogique (ITEP)

Code Clientèle 200
difficultés psychologiques avec troubles du comportement

Code Activité 844
tous projets éducatifs, pédagogiques et thérapeutiques

Code Fonctionnement
46

tous modes d’accueil avec et 
sans hébergement

15
placement famille d’accueil

16
prestation en milieu ordinaire

Capacité 44 3 42

Raison sociale 
Commune

DITEP Pro Le Jallu
Saint-Cosme en Vairais

FINESS FINESS principal
72 001839 9

Code Etablissement 186
Code Clientèle 200
Code Activité 844

Code Fonctionnement 46 16

Capacité 22 13

La répartition des capacités susmentionnées est indicative et pourra être adaptée aux besoins identifiés par l'association 
gestionnaire sur le territoire.

ARTICLE 4 : Les FINESS du CAFS Les Aubrys (72 001 768 0), du SESSAD Les Aubrys (72 001 655 9) et du SESSAD-SITEP Les 
Aubrys (72 001 779 7) sont supprimés.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté ne modifie pas les échéances des autorisations initiales délivrées à l’ITEP Les Aubrys et à l’ITEP 
pro Le Jallu pour une durée de quinze ans.

ARTICLE 6 : Conformément aux dispositions de l’article 89 de la loi n°2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé et en lien avec la démarche « Une réponse accompagnée pour tous », il pourra être demandé à 
l’établissement de déroger à son agrément afin de répondre aux situations jugées prioritaires, dans le cadre d'un plan 
d’accompagnement global.

ARTICLE 7 : Toute modification essentielle dans l’activité, l’organisation, la direction ou le fonctionnement du service devra 
être portée à la connaissance de l'autorité administrative conformément aux dispositions de l’article L.313-1 du Code de 
l’Action Sociale et des Familles.

ARTICLE 8 : Dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrêté, cette décision peut faire l’objet :
■ d’un recours gracieux auprès de mes services,
■ d'un recours hiérarchique auprès des Ministres concernés,
■ d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Nantes (6 allée de l’île Gloriette - CS 24111 - 44041 

NANTES CEDEX).
Ces recours ne suspendent pas l’application de la présente décision.



ARTICLE 9 : Le Directeur général adjoint de l’Agence Régionale de Santé des Pays de la Loire et le Président de l’association 
sont chargés de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture des Pays de 
la Loire.

Fait à Nantes, le 2 8 DEC, 2018

Pour le Directeur Général de l'Agence Régionale de 
Santé des Pays de la Loire,

ArmeHfi TRQHEL

Dlmcuon de vqf^deSante^ 
tio'CA«1:sfiernie
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